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1. Veuillez remplacer le sous-titre de l’introduction par celui-ci : 
 

Instruments Interaméricains (OEA) pour la protection des droits de l’homme. 
 
2. Veuillez remplacer le titre dans le texte du paragraphe 3 par celui-ci : 
 
 Instruments Interaméricains (OEA) pour la protection des droits de l’homme. 
 
3. Veuillez remplacer le texte du paragraphe 26-b par celui-ci : 
 
b) Formuler, exécuter et appliquer des politiques et des programmes fondés sur les 

preuves scientifiques d’une manière compatible avec la Convention des droits de 
l’enfant des Nations Unies et les instruments des droits de l’homme des Nations 
Unies et Interaméricains (OEA) mentionnés précédemment. 

 
4. Veuillez remplacer la dernière phrase du paragraphe 10 par celle-ci : 
 

De plus, la stigmatisation reste une barrière et donne lieu à une sous-notification 
de certains problèmes de santé (e.g., suicide, maladie mentale, orientation sexuelle et 
violences sexuelles). 
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